
CR de la soirée d’information sur le SEL
du mercredi 17 mai 2017 à Mialos

Florence Shiro présidente du SEL du Piémont Oloronais est venu nous présenter ce réseau 
d’échange de services sans argent.

Étaient présents Christophe Dumont, Paul Lamy, Myriam Sipan, Bernard Mialon, Hervé Codhant, 
Déborah Trousselard, Gilles Allouche, Sandra et Pascal Leberre.

Florence Shiro nous a expliqué ses démarches quand elle a voulu créer un SEL sur Oloron :
- Contact des anciens Seliste d’Oloron qui avaient mis en place un sel qui n'avait pas perduré
- Organisation de réunions d’informations avec communiqué dans la presse et à la radio.
Puis ça s’est fait par le bouche à Oreille.
On peut créer un sondage (site de sondage : créatest) pour estimer les potentiel de personnes 
intéressées
Le plus important c’est de travailler sur la communication.

Le site de l’association national : http://www.selidaire.fr/  et http://seldefrance.communityforge.net
est une mine d’information pour commencer un SEL (le SEL comment ça marche, l’équipe de 
départ, les différentes tâches à effectuer, les statuts, la charte, les règlements intérieurs, les questions
juridiques, etc).

Un petit rappel de ce qu'est un SEL (pris sur le site) : 
Le principe du SEL est basé sur le constat que tout individu possède des compétences, des moyens 
ou du temps qu’il peut échanger avec les autres sans utiliser d’euros.
Le SEL est une association de personnes qui mettent des services, des savoirs et des biens à la 
disposition des unes et des autres.
Les échanges sont valorisés au moyen d’une unité d’échange dont le nom est choisi par les 
membres du SEL.
L’association est locale : les membres peuvent se rencontrer facilement, se connaître et développer
convivialité et confiance qui sont les valeurs fondamentales des SEL.
Son fonctionnement :
Chaque membre fait connaître ce qu’il peut offrir (ses offres) et ce dont il a besoin (ses demandes). 
L’ensemble des offres et demandes de tous les membres forme le catalogue du SEL.
Lorsqu’un membre est intéressé par une offre, il contacte l’offreur; avant d’échanger, ils se mettent 
d’accord sur les conditions de l’échange.
Si l’échange se fait, chacun inscrit sur le compte de l’autre, la date, la nature de l’échange et sa 
valeur en unité du SEL. 

Florence Shiro nous a parlé de Joaquim de Sousa qui a créé un site de gestion de SEL.
Elle nous propose de le contacter pour qu’il forme certains d’entre nous à la gestion du site.
info@lesel.be

Il n’est pas nécessaire de créer une association avec un bureau. Il faut avoir au départ un petit 
collectif de personnes, un noyau pour commencer avec une ou deux personnes pour s’occuper de la 
gestion du site, et une ou deux personnes pour s’occuper de la communication et un coordinateur.
Il faut ensuite animer des rencontres. 
Tous les outils sont disponibles sur le site de Sel’idaire, et Florence Shiro nous propose son aide.

http://www.selidaire.fr/
mailto:info@lesel.be
http://seldefrance.communityforge.net/


L’objectif premier du SEL est de créer du lien avec des personnes. Les mots d’ordres : Convivialité,
Bienveillance et Confiance.
En dehors des échanges il est important de créer des moments de rencontre pour apprendre à se 
connaître (repas, ateliers créatifs et d’échanges de savoirs, rando, promenades à thème, bourses 
local d’échange pour échanger des biens…)

Au SEL du Piémont Oloronais, il fonctionne avec une adhésion de 5 euros qui sert à payer 
l’hébergement du site et boissons et cacahuètes à l’occasion de rencontres.
Lorsqu’une personne veut adhérer au SEL, il y a un premier contact téléphonique puis un rendez 
vous est fixé pour payer la cotisation, expliquer le fonctionnement, se former à l’utilisation du site 
et signer la charte et le règlement intérieur. Sur ce dernier est stipulé que la personne doit être 
couverte par une responsabilité civile en cas de problème. 

Chaque SEL possède son unité de valeur (à Oloron ils ont choisis le galet )
1 min = 1 unité de valeur ( 1 galet, 1 grain de sel, 1 point jeu….)
3h = 180 unités
Pour les biens c’est à la personne de décider combien vaut son objet en temps (et pas en euros, c’est
important, le SEL est un système d’échange qui propose une autre alternative à notre système 
économique.) L’échange se fait de gré à gré.
Idem pour les personnes qui offrent un hébergement ponctuel chez eux (la nuit va coûter par 
exemple le temps qu’on a passé à préparer la chambre ou le petit déjeuner).
Quand il y a des frais réels par exemple des frais d’essence si une personne propose de déposer 
l’autre personne quelque part, l’asso peut défrayer les frais d’essence.

Le SEL est un système d’entraide, il n’est en aucun cas une concurrence pour les artisans.
Il est important d’ailleurs d’inviter les personnes à proposer un service autre que ses compétences 
professionnelles.

Florence Shiro nous a parlé également de l’existence d’« extensions » du SEL :
- Le jardin d’échange universel : le JEU
Le Jardin d’Echange Universel, communément appelé le JEU, est une monnaie comptable 
autogérée. C’est le même principe que le SEL sauf que c'est autogéré : chaque personne note ses 
échanges de biens ou de services sur son carnet (commandable sur le site).

https://jardindechangeuniversel.wordpress.com/

http://j-e-u.org/charte

- La route des sels :

Ça permet de favoriser les rencontres entre adhérents des SEL en utilisant leurs possibilités 
d’hébergement, dans toute la France et même dans le monde entier.
Les adhérents hébergeant offrent toutes sortes d’hébergement, de courte ou de moyenne durée, 
allant de la chambre d’amis, du canapé dans le salon à l’emplacement pour une tente, en passant 
aussi par le gîte voire la mise à disposition de leur maison, caravane ou bateau,…
Les échanges sont exprimés en « nuitées » ; une nuitée correspond à une heure d’échange, (soit 60 
unités dans la plupart des SEL).   
Pour recevoir le catalogue il faut être adhérent au SEL et payer une adhésion de 7 euros.

- La route des stages :
La Route des Stages est un réseau permettant à des personnes d’échanger au delà de leur propre 
SEL. Elle est basée sur un catalogue interactif remis à jour en temps réel par les annonces que 
chacun y inscrit et que tous les routards peuvent consulter. Ces annonces peuvent être des offres ou 

http://route-des-stages.org/catalogue/
http://j-e-u.org/charte
https://jardindechangeuniversel.wordpress.com/


des demandes, elles peuvent proposer des stages ou des ateliers, mais aussi des objets, des annonces
concernant des choses rares ou extraordinaires, etc 

http://www.route-des-stages.org/

Enfin chaque année se déroule une rencontre nationale des SELS sur une semaine, cette année elle a
lieu à Nantes.

Nous voilà une bonne petite équipe pour commencer.
Il nous faut maintenant établir une date pour nous réunir afin de mettre en route notre Sel du 
Soubestre! 
Marc a créé une liste de discussion sur greli : atnb-sel@greli.net

Ci dessous une proposition de Plan d’action:

Quoi ? Quand ? Moyens, À faire, ...
Constituer un groupe de travail Juillet Consulter web selidaire et la 

documentation fournis par 
Florence Shiro.
S'approprier les outils existants. 
Réfléchir à un nom et à une unité 
de valeur.
Ecrire la charte, le règlement…
Penser à une stratégie de 
communication. 

Se réunir en présence F. Shiro Juillet ou 
Septembre

Formation au site internet, 
aide pour le démarrage.

Préparer des outils de com Septembre Diaporama, article presse, 
affiche, tract, Info en mairie, 
radio, bouche à oreilles, listes de 
diffusion mail, ...

Faire réunions d'information Septembre / 
Octobre

Par village ? En réunion des 
assos locales ?...

Proposer des rencontres inter sellistes Ocobre à décembre Marches picnic ? Repas ?

mailto:atnb-sel@greli.net
http://www.route-des-stages.org/

